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CONSEIL METROPOLITAIN DU
JEUDI 24 MARS 2022

NOMBRE D'ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

QUORUM : 41

Le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE régulièrement convoqué le jeudi 24 mars 2022, a été
assemblé sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO.

Secrétaire de Séance : Anaïs DIR

PRESENT  S :
Mme  Josée  MASSI,  Mme  Basma  BOUCHKARA,  M.  Amaury
CHARRETON, M. Philippe LEROY, M. Jean-Pierre GIRAN, Mme Edwige
MARINO, M.  Jean-Louis  MASSON, M. Hervé STASSINOS, M.  Robert
BENEVENTI, Mme Valérie RIALLAND, M. Yann TAINGUY, M. Yannick
CHENEVARD,  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice  BROTONS,  M.
Christophe  MORENO,  Mme Dominique  ANDREOTTI,  Mme Véronique
BERNARDINI,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Robert  CAVANNA,  M.
François CARRASSAN, M. Jean-Pierre EMERIC, M. Mohamed MAHALI,
M. Christian SIMON, M. Thierry ALBERTINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme
Chantal PORTUESE, M. Bernard ROUX, Mme Delphine GROSSO, Mme
Claude GALLI-ARNAUD,  M.  Patrice  CAZAUX, Mme Josy CHAMBON,
Mme Amandine LAYEC, M. Erick MASCARO, Mme Cécile MUSCHOTTI,
M.  Amaury  NAVARRANNE,  Mme  Magali  TURBATTE,  M.  Pierre
BONNEFOY, M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, Mme Pascale
JANVIER, Mme Corinne JOUVE, M. Franck CHOUQUET, Mme Isabelle
MONFORT, M.  Bruno ROURE,  Mme Kristelle  VINCENT, Mme Sandra
TORRES, Mme Christine SINQUIN, M. Cheikh MANSOUR, Mme Corinne
CHENET, M. Guillaume CAPOBIANCO, Mme Hélène BILL, Mme Marie-
Hélène CHARLES, M. Michel  DURBANO, Mme Valérie BATTESTI,  M.
Laurent CUNEO, M. Arnaud LATIL, Mme Sylvie LAPORTE, M. Laurent
BONNET, M. Hubert FALCO.

REPRESENTE  S :
M. Philippe BERNARDI ayant donné pouvoir à Mme Valérie BATTESTI,
M. Jean-Sébastien VIALATTE ayant donné pouvoir à M. Bruno ROURE,
M. Anthony CIVETTINI ayant donné pouvoir  à M. Philippe LEROY, M.
Jean-Pierre COLIN ayant donné pouvoir à Mme Nathalie BICAIS, Mme
Nadine ESPINASSE ayant donné pouvoir à Mme Béatrice BROTONS,
Mme Brigitte GENETELLI ayant donné pouvoir à Mme Josy CHAMBON,
M. Laurent JEROME ayant donné pouvoir à M. Christophe MORENO,
Mme Geneviève LEVY ayant donné pouvoir à M. Mohamed MAHALI, M.
Jean-David MARION ayant donné pouvoir à Mme Cécile MUSCHOTTI,
Mme Anne-Marie METAL ayant donné pouvoir à M. Christian SIMON, M.
Joseph MINNITI ayant donné pouvoir à Mme Corinne CHENET, M. Ange
MUSSO ayant donné pouvoir à M. Hubert FALCO, Mme Marie-Claude
PAGANELLI-ARGOLAS ayant donné pouvoir à Mme Christine SINQUIN,
Mme  Audrey  PASQUALI-CERNY ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Josée
MASSI, Mme Virginie PIN ayant donné pouvoir à M. Erick MASCARO, M.
Francis ROUX ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre GIRAN, M. Albert
TANGUY ayant  donné pouvoir  à  M.  Luc  DE SAINT-SERNIN,  M.  Joël
TONELLI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice
VEYRAT-MASSON  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Corinne  JOUVE,  M.
Frédéric  BOCCALETTI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Amaury
NAVARRANNE.

ABSENT  S   :
Mme Rachel ROUSSEL, M. Emilien LEONI.

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS
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OBJET DE LA DELIBERATION

N° 22/03/036

AVENANT N° 2 -
CONVENTION D'EXECUTION

DE PARTENARIAT
DEFINISSANT LES

MODALITES DE RECOURS A
L'UGAP PAR LA

METROPOLE TPM 
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Séance Publique du 24 mars 2022

N° D' O R D R E : 22/03/036

O B J E T : AVENANT  N°  2  -  CONVENTION  D'EXECUTION  DE
PARTENARIAT  DEFINISSANT  LES  MODALITES  DE
RECOURS A L'UGAP PAR LA METROPOLE TPM 

LE CONSEIL METROPOLITAIN

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5217-1,
L5211-1 et L2121-22-1,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la  délibération  du  Conseil  Métropolitain  n°19/12/446  du  10  décembre  2019
portant adoption d’une nouvelle convention de partenariat entre la Métropole Toulon
Provence Méditerranée et l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) pour
les années 2020 à 2024,

VU l’avis de la Commission Finances et Administration Générale du 14 mars 2022,
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CONSIDERANT que la Métropole Toulon Provence Méditerranée est partenaire,
par convention notifiée le 13 janvier 2020,  de l’Union des Groupements d’Achats
Publics (UGAP) pour les années 2020 à 2024,

CONSIDERANT qu’au titre de cette convention de partenariat, les établissements
satellites de la Métropole TPM (l’EPCC Opéra, l’EPCC ESAD TPM), ses communes
membres et le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Toulon bénéficient
des conditions tarifaires établies au regard des volumes d’achat ainsi massifiés à
l’échelle du territoire,

CONSIDERANT  qu’aux  termes  des  dispositions  de  l’article  2.2  de  ladite
convention, le périmètre des besoins à satisfaire auprès de l’UGAP peut évoluer, par
avenant  à  la  première  convention,  en  fonction  de  l’évolution  des  besoins  de  la
Métropole TPM, ainsi que de l’offre de l’UGAP, les besoins pouvant être étendus à
d’autres univers,

CONSIDERANT qu’au regard de ses nouveaux besoins, en lien avec la stratégie
d’achat conclue pour la Métropole TPM prévoyant l’externalisation de certains achats
non stratégiques au profit des centrales d’achat, l’univers « Mobilier et équipement
général » est intégré à la convention,

CONSIDERANT qu’au  vu de  son  engagement  de  dépenses  pour  cet  univers
« Mobilier et équipement général » pour la période de la convention, l’UGAP fixe les
taux de marges nominaux optimisés suivant : 

- Mobilier : 5 %, taux applicable aux prix d’achat HT en vigueur au moment de
la réception de la commande par l’UGAP,

- Equipement général : 8 %, taux applicable aux prix d’achat HT en vigueur au
moment de la réception de la commande par l’UGAP,

Et après en avoir délibéré,

D E C I D E

ARTICLE 1

D'ADOPTER l'exposé qui précède.

ARTICLE 2

D'AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 à la convention de
partenariat entre la Métropole TPM et l’UGAP. 
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AVENANT N° 2 
A LA CONVENTION D’EXECUTION DE PARTENARIAT DEFINISSANT LES MODALITES DE RECOURS A 

L’UGAP PAR LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANNEE  

 
 
 
Entre, d’une part :  
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée 
 
107 Boulevard Henri Fabre – CS 30536 - 83041 Toulon CEDEX 
 
Représenté(e) par Monsieur Hubert FALCO, Président 
 
Personne responsable de l’exécution de la convention : Monsieur Laurent LEQUILLIEC, Chef du service 
Prospective&Performance des achats 
 
Téléphone : 04 94 03 97 15 
Email : llequilliec@metropoletpm.fr 
 
 
 

Ci-après dénommé(e) « la Métropole TPM » ou le Partenaire », 
 
 
 
 
Et d’autre part : 
 
L’Union des Groupements d'Achats Publics (UGAP) 
 
Etablissement public à caractère industriel et commercial régi par le décret n° 85-801 du 30 juillet 1985, modifié, 
RCS B 776 056 467 à Meaux, ayant son siège social 1 boulevard Archimède, Champs sur Marne 77444 
MARNE-LA-VALLÉE Cedex 2 
 
Représentée par le président de son conseil d'administration, habilité à cet effet par l'article 11 du décret du 30 
juillet 1985 susmentionné et par délégation, par Madame Isabelle DELERUELLE, Directrice générale déléguée, 
en vertu de la décision n°2018/007 du 13 avril 2018 
 
 
Personne responsable de l’exécution de la convention, agissant par délégation : Yves AUTIN, Directeur du 
Réseau Territorial Adjoint. 
  
Téléphone : 04 42 65 25 21 
Email : yautin@ugap.fr 

Ci-après dénommée « l’UGAP », 
 
 
 
CONVENTION INITIALE 
La convention initiale a pour objet de définir les modalités de recours à l’UGAP par le Partenaire. Elle a été 
notifiée le 13 janvier 2020.  
 
AVENANT N° 1 : a pour objet de modifier l’article 4.2.1 « Ajustement en fonction du montant annuel des 
commandes par « univers » de la convention initiale du 13 janvier 2020.  
 
AVENANT N° 2 : a pour objet l’extension du périmètre de la convention à un nouvel univers « Mobilier et 
Equipement Général » au regard des montants d’engagement sur ces nouveaux besoins conformément 
aux dispositions de l’article 2.2 de ladite convention « Extension du périmètre des besoins ». 
 
 
 
 

mailto:llequilliec@metropoletpm.fr
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La convention dont la désignation est mentionnée ci-dessus est modifiée dans les conditions fixées aux articles 
suivants. 
 
ARTICLE 2 
En application de l’article 2.2 de la convention de partenariat susmentionnée, le périmètre des besoins de la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée est étendu à l’univers « Mobilier et Equipement Général », 
conformément à sa demande d’extension exprimée en décembre 2021, sous réserve de l’atteinte minimum 
d’engagement de 5M€ HT par le partenaire. 
 
Les taux de marges nominaux sont ainsi appliqués sur ledit univers conformément à l’annexe 1 de la convention 
et en considération des montants d’engagement précisés à l’article 3 du présent avenant. 
 
ARTICLE 3  
En application de l’article 2 du présent avenant, est modifiée comme suit l’annexe 3 à la présente convention 
« 3.3 Nature et étendue des besoins à satisfaire : univers « Mobilier et Equipement Général » :  
 
 
 

ANNEXE N°3 
 

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT  
DEFINISSANT LES MODALITES DE RECOURS A L’UGAP 

PAR LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE  
 
 

3.3 Nature et étendue des besoins à satisfaire : Univers Mobilier et équipement général 
 

 
 

NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE : 
 
Segments d’achats « mobilier » :  
 

- mobilier de bureau 
- petite enfance et enseignement 
- mobilier de réunion et d’accueil 
- mobilier de collectivité 

 
Segments d’achats « équipement général » :  
 

- hygiène et entretien 
- mobilier urbain et municipal 
- équipement général 
- restauration professionnelle 
- équipements de protection individuelle et uniformes 
- vêtements de travail 

 
 

ETENDUE DES BESOINS A SATISFAIRE : 
Les besoins de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, décrits ci-dessus, sont estimés à 2 500.000 € HT 
sur la période 2022/2024 (hors besoins des bénéficiaires satellites non estimés à ce jour). 
 
 

TAUX DE MARGE NOMINAL DE L’UGAP : 
Conformément aux conditions générales de tarification de l’UGAP et au regard de l’étendue des besoins figurant 
ci-dessus, les taux de marge nominaux pour l’univers « Mobilier et équipement général » sont établis :  
- à 5 % pour le mobilier, 
- à 8 % pour l’équipement général. 
 
Ils s’appliquent aux prix d’achat HT en vigueur au moment de la réception de la commande par l’UGAP. 
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ARTICLE 4 
L’extension du nouvel univers entre en vigueur à compter de la notification du présent avenant au partenaire. 
 
 
ARTICLE 5 
Toutes les clauses de la convention initiale demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
stipulations du présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contestation. 
 
 
 
 
 
Le présent document a été établi en deux exemplaires originaux. 
 
 

Fait à                                   le Fait à Champs sur Marne le 

 
Pour le Partenaire (*) : 
(nom et qualité du signataire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour l’UGAP : 
 

Pour le Président du conseil d’administration, et par 
délégation :  
 
La Directrice générale déléguée 
 
 
Isabelle DELERUELLE 
 
 
 

 
(*) : En indiquant le nom et la qualité de la personne signataire et en apposant le cachet de l’établissement. 
Lorsque la personne signataire n’est pas le représentant légal, produire le pouvoir. 
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